
LE LIEN N° 53 du 24 Décembre 2025     CLERMONT-LE-FORT

Imprimé par nos soins sur papier écoresponsable. Ne pas jeter sur la voie publique 

Chères Clermontoises, Chers Clermontois, 

1. CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE  

En cette journée de commémoration de l'armistice de la 
guerre de 14/18, une trentaine de personnes se sont réunis 
dans la cour du Fort devant le monument aux morts pour le 
dépôt de gerbe et pour honorer nos soldats morts pour la 
patrie. 

Une délégation militaire du 1er Régiment du Train 
Parachutiste, jumelé à notre village, était présente pour le 
piquet d'honneur. 

Un vin d'honneur a clôturé cette cérémonie dans la salle des 
fêtes en compagnie des militaires. 

2. MERCI AU COMITE DES FETES

Nous tenons à remercier vivement le Comités des Fêtes au travers de son bureau et de ses bénévoles qui animent 
régulièrement notre village. Parmi les dernières animations, nous pouvons noter : 

• Halloween le 1er Novembre, 

• Le traditionnel loto qui s’est déroulé le samedi 15 Novembre, 

• Le Noël des enfants qui a eu lieu le 7 Décembre. 

Ces animations attirent chaque fois un nombreux public. Merci donc au Comité des Fêtes pour ces moments de 
convivialité et de partage. 

3. COMPOSTONS

Depuis quelques mois, la Mairie avec le concours du SICOVAL a mis en place, au Fort, un bac composteur équipé 
d’une grille anti rongeurs pour les déchets alimentaires ainsi que son bac de matière sèche.  

Après en avoir discuté avec les locataires du Fort qui ne possèdent pas de jardins pour les installer chez eux, nous 
avons décidé de placer ces bacs entre le village et le parking du Fort afin qu'ils soient facilement accessibles pour 
eux, et pas trop visibles par les nombreux visiteurs qui sillonnent régulièrement notre beau village. 

Nous avons doté ces bacs de cadenas à code pour les protéger des personnes indélicates qui pourraient s'en servir 
de poubelles et avons fourni un seau de stockage, un manuel des produits possibles à composter et un guide 
d'utilisation du site de compostage à chaque personne du village qui était intéressée. 

Nous ne doutons pas que ces composteurs se rempliront rapidement et le terreau qui en résultera pourra servir 
pour les plantations des habitants ainsi que pour les bacs de fleurs du village et du cimetière. 

4. RECENSEMENT 

Comme indiqué sur Panneau Pocket, nous vous signalons que l'enquête INSEE sur la mise à jour des adresses et le 
recensement de la population 2026 débutera le 15 janvier 2026. 

A cette occasion, la secrétaire de mairie, Sabrina, accompagnée d'un élu réfèrent, sillonnera la commune afin de 
préparer sa tournée de reconnaissance des adresses.  

Ils distribueront dans vos boites aux lettres un courrier d'information, pour vos réponses sur internet, durant leur 
période de reconnaissance. Pour les personnes ne maitrisant pas totalement le net, des questionnaires papiers 
pourront vous être remis directement en mairie. 

5. LISTES ELECTORALES

Nous vous rappelons que les personnes qui souhaitent s'inscrire sur les listes électorales de Clermont-le-Fort 
doivent le faire avant le 6 février 2026. Vous pouvez vous inscrire sur internet : 

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16396

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16396
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6. SALLE MULTICULTURELLE ET MULTI-ASSOCIATIVE

Les travaux devant bientôt débuter, nous avons réalisé avec 
le concours de bénévoles du Comité des Fêtes, le 
déménagement des chaises et des tables vers l'atelier 
municipal afin que les travaux puissent débuter de la 
meilleure des façons. 

Dans la continuité de ce déménagement, l'association La 
Sauce Aux Idées a mobilisé ses forces et ses moyens afin de 
démonter et d'évacuer l'ancienne scène qui était contre le 
mur au fond de la salle. 

De plus, ils ont effectué le démontage et l'enlèvement de la 
cabine téléphonique afin de lui trouver une autre 
destination et une autre fonction qu'ils décideront 
ultérieurement. 

Nous les savons entreprenants et efficaces.

Grace au concours d'un habitant bucheron bénévole 
Monsieur Daniel Durand, de ses parents, d'élus, d'habitants 
et de l'employé communal, les cyprès et arbustes qui étaient 
aux alentours directs de la salle des fêtes ont été abattus et 
évacués par cette équipe. Ces arbres devaient être coupés, 
car malades, et de plus ils gênaient pour les travaux et se 
trouvaient trop près de la future terrasse prévue dans la 
rénovation.  

Il va de soi que l’espace vert sera aménagé avec des essences 
recommandés par l’instance ayant instruit le permis de 
construire mais qui ne gêneront en aucun cas la visibilité sur 
le panorama qu'offrira la nouvelle salle sur les Pyrénées et la 
vallée de l'Ariège. 

Quant au grand pin dangereux pour le bâti, il a été élagué par des cordistes spécialistes des coupes et évacuation 
d'arbres en situation délicates ou risques pour l'environnement direct. 

7. REPAS DES AÎNES

Le samedi 13 décembre a eu lieu dans la cantine de l'école 
Jocelyne GRIVET le traditionnel repas des ainés. 

Après la bienvenue aux participants et l'apéritif, nos ainés 
ont pu déguster un menu concocté par le service 
restauration du SICOVAL et servi par les élus présents et 
heureux de partager ce moment avec nos seniors. 

Le foie gras, les encornets et la souris d'agneau ont été 
apprécié des participants ainsi que le fromage, la buche et le 
pousse-café le tout avec l’accompagnement d'un chanteur 
venu pousser quelques notes reprises en cœur par 
l'assistance. Un bien joli moment dans une ambiance 
chaleureuse et décontractée. 

8. INVITATION AUX VŒUX DU MAIRE 

La traditionnelle cérémonie des vœux du Maire aura lieu le samedi 24 janvier 2026 à 11h30. 

Cette année, les travaux de rénovation de l’ancienne salle des fêtes ayant débutés, les vœux auront lieu au sein de 
l'école Jocelyne GRIVET. 

L'équipe municipale vous attend nombreux à cette invitation qui sera suivie d'un apéritif convivial. 

VOTRE ÉQUIPE MUNICIPALE VOUS SOUHAITE DE BONNES FETES DE FIN D’ANNEE !!!! 


